
  

 

INSPECTION PEDAGOGIQUE REGIONALE d’ANGLAIS 

 

Recommandations pour l’Épreuve E6 : Épreuve professionnelle de synthèse 

BTS SYSTEMES NUMERIQUES 

Sous-épreuve soutenance de stage en entreprise (coefficient 2) 

L’Inspection Pédagogique Régionale d’Anglais propose les recommandations suivantes afin que les 

épreuves se déroulent dans un esprit d’équité. Le document de référence officiel est l’arrêté du 15 
novembre 2013 modifié (articles D643-1 à D 643-35, code de l’éducation).  

 

 

La langue vivante étrangère obligatoire est l’anglais. 

 

Durée de l’épreuve 
La soutenance dure 30 minutes en tout. Les 20 premières minutes sont conduites en anglais sans temps 

de préparation. 

 
Objectifs 

L'objectif visé est d’évaluer l'aptitude du candidat à :  

• s'exprimer en continu lors d'une présentation technique en évitant des difficultés 

techniques excessives ;  

• prendre part à un dialogue en anglais (prise de parole en interaction). 

 

Support 
• Des notes prises par le candidat sur son rapport de stage.  

 

                                                            Modalités 
• Le jury est composé a minima de deux professeurs, un enseignant d’anglais et un enseignant 

d’économie et gestion. Le professeur d’anglais seul interroge le candidat pour la partie en 

anglais. 

• Le candidat dispose d’abord de 5 minutes pour une présentation personnelle et de son stage en 

langue anglaise. Pendant cette phase, l'examinateur laissera le candidat aller au bout de ce qu'il 

souhaite dire, même si son exposé comporte quelques hésitations ou brefs silences. Il convient 

de demander au candidat s’il a terminé sa présentation si celle-ci dure moins de 5 minutes. 

• La présentation est suivie par une conversation en langue anglaise avec l'examinateur. 

L'entretien porte sur tous les aspects du stage (sa préparation et sa mise en œuvre, ses objectifs 

et ses résultats), afin de ne pas limiter l’usage de la langue à la seule langue de 

spécialité. L’examinateur veillera à mettre le candidat en situation de confiance et en évitant 

de le déstabiliser. Cette phase d'interaction n'excède pas 15 minutes. 

• L’examinateur utilise la partie de la fiche d’évaluation réservée à la soutenance en LVE. La 

note est proposée par la commission d’interrogation de l’E6 hors présence du candidat, après 

analyse de la fiche d’évaluation complétée par l’équipe pédagogique. 

• Suit un entretien de 10 minutes en langue française sur un échange par rapport à une pratique 

professionnelle que l’étudiant a développé en entreprise. Le professeur d’anglais n’intervient 

pas pendant cette partie de l’épreuve. 
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